
HOTEL APPARTEMENTS

LE BON PORT
PISCINE
CLIMATISATION
VUE SUR MER
12 ROUTE DE PORT VENDRES
66190 COLLIOURE
FRANCE.
Sites : www.appartements-collioure.com

www.bon-port.com
e-mail : lebonport@aol.com

CONTRAT DE RESIDENCE,CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Article 1 :  Durée du séjour   Le client signataire du présent contrat conclu pour une durée déterminée ne 
pourra en aucune circonstance se prévaloir d’un quelconque droit de maintien dans les lieux à l’issue du séjour. 
L’appartement doit être libéré avant 10h00 et la chambre avant 11h00.

Article 2 : Conclusion du contrat   L’option ne devient réservation effective dès lors que le loueur aura 
encaissé les arrhes s’élevant à 25% du montant total du séjour et un exemplaire du contrat signé avant la date 
indiquée au bas . Sans l’encaissement des arrhes et du contrat signé,  la réservation sera automatiquement 
annulée. Un exemplaire du contrat est à conserver par le client.

Article 3 : Condition d’annulation   Toute annulation doit être notifiée par écrit par tout moyen : courrier, fax,
ou e-mail.

Annulation avant l’arrivée : les arrhes restent acquis à  la Sarl : The fast lane. Le client ne pourra 
demander le remboursement que en cas de force majeure( décès, maladie grave, sur présentation d’un 
justificatif). Si le client ne se manifeste pas dans  les 24h00 qui suivent la date d’arrivée indiquée sur le contrat, 
le présent contrat devient nul et l’Hôtel Appartements le Bon Port pourra disposer de son logement. 

Si le séjour est écourté , il ne sera procédé à aucun remboursement .

Article 4 : Annulation par la Sarl : The fast lane  Le total des sommes versées seront remboursées.

Article 5 : Arrivée les chambres sont disponibles à partir de 15h00 et les appartements à partir de 16h00(sauf en 
cas de force majeure ou raison de service). En cas d’arrivée anticipée nous ferons notre possible pour vous 
permettre de disposer du logement, mais ceci ne saurait ceci considéré comme une obligation contractuelle. En 
cas d’arrivée tardive ou différée, le client devra prévenir l’Hôtel Appartements le Bon Port .

Article 6 Dépôt de garantie Un numéro de carte de crédit est demandé en garantie de réservation, d’arrivée et 
de séjour. Dans le cas ou  le règlement d’arrhes ou de séjour s’avèrerait sans provisions, nous débiterons votre
carte bancaire du dit montant, la signature du contrat signifiant votre autorisation de débit. Il sert également à 
l’hôtelier de se prémunir en cas de dégradation des lieux. Ces information sont automatiquement détruites à 
l’issue du séjour si aucune dégradation n’a été constatée.

Article 7 : Utilisation des lieux  Le client devra respecter le caractère paisible de l’hébergement et en faire 
usage conformément à la destination des lieux.

Article 8 : capacité   Le présent contrat est établi pour une capacité maximum de 4 personnes. Si le nombre de 
vacanciers dépasse la capacité d’accueil, l’hôtelier est en droit de refuser les clients supplémentaires.

Article 9 : Animaux Les animaux domestiques sont acceptés (chiens et chats). Un supplément de huit euros par 
animal et par jour sera facturé et devra être réglé en fin de séjour.

La signature du présent contrat entraîne l’acceptation sans réserves sans réserves des conditions précédemment énoncées.

A Collioure le,                                                                A                                       le,

(Signature Hôtelier)  (signature du client précédée de la mention « lu et approuvé »



PRENOM :

NOM :

TEL :

FAX :

ADRESSE :

___________________________________________________________________________

DATES DU SEJOUR

Arrivée le : 2005

Départ le : 2005   soit        nuits

Nombre de personnes adultes
Enfants (+ages)

Votre studio pour 4 personnes à vue sur mer et est équipé d’un lit double et d’un clic-clac ;
cuisine équipée et lave vaisselle, réfrigérateur et micro-ondes ; télévision chaînes satellite et 
lecteur enregistreur cassettes ; climatisation réversible automatique. L’accès aux lave-linge
de l’hôtel vous ouvert à partir de 17h00. Nous fournissons le linge de maison.

L’accès à la piscine de l’hôtel vous est ouvert. 

Un  minimum de nettoyage est demandé au locataire avant la date de son départ .

-Si vous désirez que le ménage soit effectué dans votre appartement , cela vous sera facturé 
25 € par jour .

Votre réservation sera effective si nous recevons à notre adresse avant le     /        / 2005.

1- Un exemplaire dûment daté et signé du présent contrat ( le second étant à conserver par le client).
2- Une garantie de réservation sous forme de numéro de carte de crédit et sa date d’expiration ( Visa 

ou mastercard ) 
N°                                                                        Exp :

3- Des arrhes d’un montant de 25% du montant de votre séjour à régler par chèque à l’ordre de la sarl 
the fast lane ou  en nous communiquant votre numéro de carte de crédit par Internet ou par 
téléphone.


